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Faits d'ailleurs
ELLE ÉTOUFFE SON COMPAGNON AVEC SON POSTÉRIEUR
Amy Parrino, 44 ans, a comparu devant un tribunal aux États-
Unis pour des violences commises sur son compagnon.   Les 
faits se sont déroulés le 2 décembre 2018 au domicile conju-
gal situé dans le Missouri.   Ce jour-là, elle a frappé son petit 
ami avec une ceinture et un téléphone mobile, parce que ce 
dernier refusait de lui pratiquer un cunnilingus.   Elle a ensuite 
pourchassé, nue, son compagnon puis, lorsqu'elle l'a rattra-
pé, elle l'a étouffé en s'asseyant sur son visage tout en lui 
ordonnant de la " manger ".   La victime a déclaré qu'elle était 
régulièrement battue par sa compagne.   La prévenue a été 
condamnée cette semaine à 3 ans de prison, mais sa sentence 
a finalement été transformée en 5 ans de probation.   Amy 
Parrino, qui était en détention provisoire depuis décembre 
dernier, pourra donc retrouver sa liberté prochainement.

UNE NOUNOU FAIT UN ENFANT AVEC UN MINEUR
Marissa Mowry, une nounou de 28 ans, a comparu lundi devant 
un tribunal en Floride (États-Unis), pour avoir eu des relations 
sexuelles avec un garçon de 11 ans.   Cette femme mariée était 
âgée de 22 ans lorsqu'elle a rencontré l'enfant en 2014.   Très 
rapidement, ils ont eu des relations sexuelles. Et l'assistante 
maternelle est tombée enceinte de l'enfant peu de temps 
après.   Les premiers abus ont commencé quand le garçon était 
âgé à peine de 11 ans et ont continué jusqu'à ses 14 ans, soit du-
rant trois ans.   C'est la victime qui a fini par se confier à sa mère 
en 2017. Cette dernière a appelé la police qui a confirmé, grâce à 
des tests ADN que le père du bébé de Marissa Mowry était bien 
son fils.   Quant au mari de Marissa Mowry, il a été abasourdi 
à l'époque d'apprendre que son enfant de 3 ans n'était pas le 
sien.   Marissa Mowry a été condamnée à 20 ans de prison.

Par JNE

DIMITRI Mbou-
mba, Gabonais 
âgé de 23 ans, 

est actuellement incar-
céré à la prison centrale 
du Château, à Port-Gen-
til. Il est poursuivi pour 
coups mortels donnés 
à un autre compatriote, 
Wallace Ondo Emane, 30 
ans. Une bagarre qui a mal 
tourné donc. L'intéressé 
séjourne au pénitencier 
avec son complice présu-
mé, Ali Litona. La scène 
de crime se trouve au lieu-
dit derrière la pharma-
cie Radocca, non loin du 
marché de la Balise.
Alors qu'il se trouvait en-
core en garde à vue à la 
Police judiciaire (PJ) pour 
les nécessités d'enquête, 
Dimitri Mboumba s'est 
confié à nous pour nous 
donner sa version des faits 

: " En me rendant au quar-
tier la Balise, a-t-il expli-
qué, j’ai rencontré Wallace 
que je connais bien. Il m’a 
demandé 500 francs. Je 
lui ai dit de chercher du 
travail, au lieu de me de-
mander l'argent chaque 
fois qu'on se rencontre. 
Vexé, il m’a donné une 
gifle, puis a enchaîné par 
plusieurs coups de poing. 

Port-Gentil : il tue son adversaire 
au cours d'une bagarre

Jean-Paulin ALLOGO
Port-Gentil/Gabon

J'ai riposté en ramassant 
une bouteille par terre. 
Après l'avoir cassée, j'ai 
enfoncé un morceau de 
cette arme blanche à plu-
sieurs endroits du corps 
de mon antagoniste. Je ne 
savais pas qu’il avait été 

mortellement atteint au 
niveau de la gorge ".
Dans cette affaire, il n'y a 
pas eu de débats contra-
dictoires, Wallace Ondo 
Emane n’étant plus de ce 
monde pour se défendre. 
Toutefois, Ali Litona, sus-

pecté d'être le complice 
de Dimitri Mboumba au 
moment des faits, a éga-
lement été entendu par 
les Officiers de police ju-
diciaire (OPJ).
Présenté lundi dernier 
devant le procureur de la 

République près le tribu-
nal de première instance 
de Port-Gentil, Dimitri 
Mboumba a été, au terme 
de l'audition, inculpé pour 
coups et blessures mortels. 
Ali Litona a, lui, été incul-
pé pour complicité.

  L’auteur présumé des 
coups mortels, Dimitri 
Mboumba.
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